
monde catholique tout entier, et comment elles cherchent
à obtenir, par tous les moyens en leur pouvoir, que les
pèlerinages qui devront être entrepris soit à la patrie de
saint Louis, soit à cette ville qui conserve ses chastes
dépouilles, se distinguent autant par la piété que par le
nombre des pèlerins.

Aux petits garçons même, comme Nous l'avons
appris, et aux petites filles a été offert le moyen de con-
sacrer à saint Louis les prémices, pour ainsi dire, de leur
amour et de leur piété; on a répandu partout, à cette effet,
des feuilles déjà signées de'noms augustes dans lesquelles
eux et leurs parents peuvent s'insciire comme les dévots
de saint Louis.

Nous désirons vivement que cette ardeur si louable
appliquée à un but si excellent, ces résolutions et ces
voux si saints aient, avec l'aide de Dieu, un résultat
heureux. En attendant, comme Nous avons été prié de
nouveau de vankir, pour le plus grand bien des ames,
enrichir et honorer cette fête des trésors célestes de l'Eglise,
Nous avons jugé bon de faire droit à ces pieuses instances.

C'est pourquoi, par la miséricorde de Dieu tout-puis-
sant et appuyé sur l'autorité de ses bienheureux apôtres
Pierre et Paul, à tous et à chacun des fidèles de l'un et de
l'autre sexe qui, ayant pris part chaque jour aux prières
du trichwm ou cinq fois, au moins à celles de la neuvaine
qui doivent être célébrés avant la solennité de saint Louis,
aux jours qui seront fixés par l'Ordinaire du lieu, et au
jour même de la fête ou à l'un des jours susdits à leur
choix, vraiment pénitents, s'étant confessés et ayant com-
munié, visiteront dévotement une église ou un oratoire
public quelconque dans lequel se célèbrera la fête de saint
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